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REVISION DES DUREES D’AMORTISSMENT 

 

 

 

L’instruction budgétaire et comptable applicable aux services départementaux d’incendie et de 

secours définit les modalités d’amortissement des biens acquis en investissement. 

 

Dans plusieurs délibérations (19 décembre 2003, 25 octobre 2010 et du 14 mars 2011) le SDIS 

de l’Aisne a défini les durées d’amortissements par catégorie de bien. 

 

Aujourd’hui, nous gérons une multitude de durées d’amortissement par catégorie qui ne permet 

pas de suivre de façon optimum notre actif. 

 

La modification qui vous est proposée aujourd’hui a pour but de réduire le nombre de catégories 

en les regroupant, chaque fois que c’est possible, par imputation et supprime le seuil 

d’amortissement en un seul exercice fixé à 500 €. 

 

*** 

 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n°7 ; 

 

Le  Conseil d'administration après en avoir délibéré fixe pour les biens acquis à compter de 

l’exercice 2017 les durées d’amortissement conformément au tableau joint en annexe. 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   

 

Rapport n° 7 

GROUPEMENT  

ADMINISTRATION - FINANCES 

Imputation budgétaire 

Conseil d’Administration 

du 6 décembre 2016 

Chapitre :  

Article :  

 
 

  






